
M. Le directeur Général RFF PACA, M. Svetchine 
M. Le chargé de Projet Territorial, M. Stéphane Rosso 
M. Philippe Marzolf 
 
 

Aubagne, le 19 décembre 2011 
 
 

Objet : Impact des fuseaux Aubagne Médian, Sud et AB sur les quartiers des Espillières et de Fenestrelle 
 
 
Messieurs, 
 
Suite aux différents fuseaux  proposés par RFF impactant directement les quartiers des Espillières et de Fenestrelle, le 
collectif « AUBAGNE SUD » a été créé spontanément afin de défendre les habitants de ces quartiers. 
Ce nouveau collectif local tient à affirmer son opposition aux différents fuseaux proposés ainsi qu’au projet de la LGV 
PACA. 
N’ayant pu nous exprimer lors de la dernière réunion de concertation sise en préfecture de Marseille le 25 novembre 
2011, nous tenions à attirer votre attention sur les quartiers des Espillières et de la Fenestrelle concernés par 3 des 4 
fuseaux traversant AUBAGNE. 
 
Environ 430 familles, soit au moins un millier de personnes, vivent sur cette zone au pied du bois de l’Espaleres et de 
l’espace naturel de la Coueste. Deux centres équestres, deux éleveurs et des artisans exercent aussi leur activité 
professionnelle sur ce site. Les fuseaux Médian, Sud et AB sont susceptibles de nuire gravement à certaines de ces 
activités et couperont l’accès à l’espace naturel de la Coueste et du bois de l’Espaleres qui accueillent, entre autre, les 
activités d’été du centre aéré des Espillières.  
 
Les massifs forestiers de cette zone sont classés ZAPEF (Zone d’Accueil du Public En Forêt)(Arrêtés du 23 juin 2000 
et 26 Juin 2002). Ces bois sont donc ouverts toute l’année et très prisés des promenades dominicales. Cavaliers, 
VTTistes, marcheurs  partent des Espillières, et gagnent ces bois classés, limitrophes du futur parc national des 
calanques. Le promeneur dispose au sommet d’une vue imprenable sur Aubagne, Marseille, Carnoux et la vallée de 
l’Huveaune, de la Sainte Beaume à la Sainte Victoire, de Notre Dame de la Garde à Gémenos. Les sentiers sont 
documentés et recommandés dans de nombreux guides touristiques et de nombreuses associations s’y retrouvent pour 
réaliser des compétitions (VTT) ou des promenades familiales. Ces bois ont été aménagés par la mairie d’Aubagne et 
diverses associations. On  peut y trouver un parcours de santé, une zone d’escalade pour les débutants et les enfants et 
un véritable jeu de piste éducatif. Des restanques ont aussi  été restaurées par une association d’insertion de personnes 
en difficulté. Le passage de la LGV constituerait une véritable balafre sur ce paysage merveilleux.  
 
La géographie très vallonnée du site empêche une lutte efficace contre le bruit lésant ainsi la population vivant ou 
ayant une activité à proximité. Par ailleurs, la grande majorité du sous-sol est, à priori, constituée de roches, matière 
très favorable à la propagation des ondes et des vibrations. La population est donc extrêmement inquiète des nuisances 
que pourraient engendrer un passage en sous-terrain de la ligne à grande vitesse sous les habitations, qui sont 
concentrés sur un axe passant par l’Agrié jusqu’à l’extrémité de l’avenue de la Coueste. Enfin, il est bien évident 
qu’un passage en surface à cet endroit occasionnerait des expulsions et de fortes nuisances aux riverains. Ce type de 
scénario catastrophe, fortement redouté par la population, est bien entendu à exclure complètement. Nous serons 
fortement attentifs à ce que cela ne se produise pas. 
 
Pour toutes ces raisons, nous réaffirmons notre opposition aux fuseaux proposés. 
 
En espérant que vous prendrez en compte ces considérations dans vos décisions, nous vous prions d’agréer, Messieurs, 
l’expression de nos respectueuses salutations. 
 
 
 

Pour le collectif AUBAGNE SUD 
Christophe Seropian  

 
 
 

 
 
 



 


